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UA : Zone qui correspond à l'hyper centre à vocation principale d'habitat et de commerce.

UB : Zone qui correspond au centre ville et à ses faubourgs. Cette zone comprend 5 secteurs : UBa,UBb (dont le sous secteur UBb1),UBc,UBd,UBe, (dont le sous secteur UBe1)

UC : Zone de constructions d'habitat collectif à plusieurs niveaux. Cette zone comprend 2 secteurs : UCa,UCb

UD : Zone de constructions aérées à vocation dominante d'habitat pavillonnaire. Cette zone comprend 5 secteurs : UDa,UDb  (dont le sous secteur UDb1),UDc,UDd,UDe

UGV : Zone qui correspond à l'aire d'accueil des gens du voyage.

UMH : Zone de protection correspondant au centre historique de Beauvais et au secteur de l'ancienne Maladrerie Saint Lazare.

USL : Zone destinée à accueillir les constructions à usage sportifs et de loisirs.

URU : Zone de rénovation urbaine. Cette zone comprend 3 secteurs : URUa,URUb,URUc 

1AUH : Zone d'extension urbaine à vocation dominante d'habitat. Cette zone comprend 2 secteurs  : 1AUHa,1AUHb

Ucp : Zone qui correspond au centre pénitentiaire.

UE : Zone à vocation d'activités économiques. Cette zone comprend 3 secteurs : UEa,UEb (dont les sous secteurs UEb1,UEb2),UEc (dont les sous secteurs UEc1,UEc2)

UR : Zone mixte de reconversion urbaine. Cette zone comprend 3 secteurs : URa,URb,URc

1AU Novaparc,1AUE : Zone d'extension urbaine à vocation dominante d'activités économiques (dont le secteur 1AUEag à vocation agricole)

1AUR : Zone de reconversion urbaine à vocation mixte habitat - activité. Cette zone comprend 1 secteur : 1AURb.

2AU : Zone peu ou pas équipée à urbaniser à moyen ou long terme. 

A : Zone agricole.

N : Zone naturelle.

NSL : Zone destinée à accueillir des constructions et installations à usage sportifs et de loisirs à proximité des zones urbaines.

NJ : Zone réservée à l'aménagement des jardins collectifs (tels que les jardins familiaux).

NPR : Zone de protection renforcée correspondant à la zone Natura 2000.

Approbation
Vu pour être annexé à la délibération
du Conseil Municipal en date du:

Le Maire

Conception : Florence LAUDE 
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Emplacement réservé 

Secteur d'orientation, d'aménagement et de programmation

Périmètre en attente d'un projet d'aménagement global au titre du L.151-41-5° du code de l'urbanisme

½½½

½½½

Boisement protégé au titre du L.151-23 du code de l'urbanisme

Limite d'implantation des constructions - recul 30 m

ICPE périmètre de protection Z1

ICPE périmètre de protection Z2

Zone exposée à des effets irréversibles ou indirects (SEI) dans le cas d'un épandage de gaz liquéfiés N2 par rupture de réservoirs adjacents

Zone exposée à des effets létaux (SEL) dans le cas d'un épandage de gaz liquéfiés O2 par rupture de réservoirs adjacents

Zone exposée à des effets létaux significatifs (SELS) dans le cas d'un épandage de gaz liquéfiés O2 par rupture de réservoirs adjacents

H Changement de destination autorisé au titre du L.151-11 du code de l'urbanisme

^ Patrimoine bâti protégé au titre du L.151-19 du code de l'urbanisme

Uvf : Zone ferroviaire
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